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. 
Projet de reaolution 

RasPelant ses résolutions 425 (1978), 426 (1978), 501 (1982), 508 (1982), 
509 (1982) et 520 (1982), ainsi que toutes ses résolutions relatives à la situation 
au Liban, 

v 1s rapport du Secrétaire général sur la Force intérimaire des 
Nations Unies au Liban, en date du 25 juillet 1988 (S/20053), et prenant acte des 
observations qui y ront formulées, 

s do la lettre, en date du 13 juillet 1988, adressée au Secrétaire 
général par 10 Représentant permanent du Liban auprès de l’Organisation des 
Nations Unies (S/20014), 

, m a la demande au Gouvornament libanais, 

1. Q&& de proroger le mandat actuel de la ?orce intirimaire des 
Nations Unies au Liban pour une nouvelle période intérimaire de six mois, soit 
jusqu’au 31 janvier 1989; 

2. RhUiBM qu’il soutient fermement la cause de l’intégrité territoriale, 
de la souveraineté et de l’inc¶épendance du Liban à l’intérieur de ses frontières 
internationalement reconnuest 

3. 
. a nouveu le mandat de la Force et les principes généraux la 

concernant tels qu’ils sont énoncés dans le rapport bu Sectétafro général en date 
du 19 mars 1978, approuvé par la résolution 426 (1978), et demande à toutes les 
parties intéressées de coopérer pleinement avec la Force pour qu'elle puisse 
accomplir intégralement sa mission; 

4. Raaffirme qu’il convient que la Force accomplisse intégralement sa 
mission, telle qu'elle est définie dans les résolutions 425 (1978), 426 (1978) et 
dans toutes les autres résolutions pertinentes: 

5. .plii.e le Secrétaire général de poursuivre les consultations avec le 
Gouvernement libanais et les autres parties directement intéressées au sujet de 
l'application de la présente résolution et de faire rapport au Conseil de sécurité 
à ce sujet. 
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